Règlement général :
Règlement pour le Tacticalstock  SWAT Challenge
Type d’épreuves :

Les épreuves sont tirées de concours  swat en real , elles ont pour but de juger en touts sportivité et fairplay la rapidité et la précision des Team Swat airsoft qui participent à ce concours.

La conception des épreuves :

Il s’agit de parcours de rapidité et de précision de tir avec différents types de répliques airsoft, les répliques sont :

GBB

AEG

SNIPER

Le tir se fera  exclusivement sur des cibles papier  et IPSC reconnues par l IAPS non silhouette de format A4  ou A3 selon la situation dans laquelle les Teams seront  confrontées.

Les distances varieront entre 1m et 10m  pour les GBB et les AEG et seront au maximum de 25 m pour les snipers.

Bien que ce soit un concours basé sur les résultats de la Team , il y aura des épreuves individuelles ou le temps de chaque membre de la Team sera pris en considération, tout comme il y aura des épreuves ou le temps de la  Team entière sera  pris en compte avec bien sur les résultats des tirs.

Plusieurs Zones i seront identifiées  sur le lieu  où est organisé le concours, les zones seront définies de la manière suivante :

SAFETY AERA : Zone dans laquelle  les Teams pourront manipuler leur réplique  et uniquement dans cette zone .

Cela veut dire que cette zone sert à la manipulation de sa réplique, la sortir de sa valise , de son sac de transport.

Mettre les répliques en conditionnement de Match, CAD, régler  les holster, les gilets d assaut, les sangles multi point pour les AEG, pouvoir effectuer des tirs à sec DANS UNE DIRECTION  NON DANGEREUSE  et prévue à cet effet .

Pratiquer l extraction et l insertion de chargeur vide et actionner le machinisme des répliques ;

Inspecter, démonter, nettoyer,  réparer et effectuer des maintenances de ces répliques.

ZONE DE DEGAZAGE (GAS DISCHARGE AREA).
Zone dans laquelle le gaz de GBB et le déchargement des chargeurs pourra être effectuée et uniquement dans cette zone.

SHOOTING AREA :
Zone principale qui comprend les matchs, c’est dans cette zone uniquement que les répliques peuvent être chargées de billes  et de gaz.

Seulement dans cette zone il sera possible de faire une prise de visée.

Dans cette zone le port des protections oculaires est obligatoire pour tous sans exceptions.

LES CIBLES UTILISEES :

Les cible utilisées, pour le concours sont des cibles papier ou IPSC airsoft  qui ne représentent pas forrme humaine  de forma A3 ou A4 en fonction de la spécificité du match.

Il y aura aussi des cibles dites plates stop qui permettra de déterminer le temps total pour un match ces plat stop seront en aluminium.

D’autres cibles model Goblet plastique seront disposés également comme les cibles papier en fonction de la spécificité du match.

Un exemple de chaque cible sera présenté lors du  briefing pré- match avec pour chacune leurs spécificités.

LA GESTION DES MATCHs :

La totalité des matchs seront sous l’administration des responsables de match  RO ceux- ci seront reconnaissables à leur vareuse jaune sur lesquelles sont marquées les lettres BAPSF.

Les RO auront la connaissance des épreuves et eux seul auront  le pouvoir de décision dans le match qu’ ils administrent mais pourront indiquer à d autres RO toute infraction aux mesures de sécurité  où tout comportement qui sortirait du cadre de la sportivité  du fairplay et du respect des autres Team ainsi qu’ a toute personne présente lors  de ce concours , ils en avertiraient directement le RO du match ou l’infraction serai constatée.

S’il y a discussion au sujet d un résultat le team leader seul pourra en référer au RO .

L ensemble de RO  forme l organe de contrôle de tous les matches.

1 : Toutes les équipes participantes doivent être en ordre de payement  ou avoir leur preuve de payement .

2 : Toutes les équipes doivent être composées d’un minimum Cinq membres avec un Team Leader  et peut avoir deux réserves dans le cas ou il y aurait un désistement ou qu’ un problème surgirait lors du concours.

Si un des membres effectifs devrait être remplacé par une réserve, la réserve deviendrait effective, et continuerait le concours à la place de l’effectif remplacé et ce pour le reste du concours.

3 : Le Team Leader est responsable  de son équipe et du comportement  de celle- ci, si discussion il devait y avoir sur quoi que ce soit ou contestation sur les résultats seul le team leader  serait à même de le faire auprès des responsables.

4 : Le Team Leader peut se rendre avec le responsable du parcours  au résultat après que son équipe ait terminé la ou les séquences de tir en fonction du Match.

Le Taem Swat Airsoft :

La composition de l’équipe :

Un Team Leader

Quatre équipiers

Reserve au choix

La tenue de la Team :

Les Teams peuvent être habillés  comme elles le seront quand elle jouent d habitude nous demandons seulement qu’a part leur insigne distinctif de Team les autres insignes présents sur la tenue soit discrète  et ne sorte pas du contexte du concours afin d éviter tt mal entendu et confusion des équipes entre elles.

L’équipement de la Team.

Les Team  peuvent s’équiper  en ne perdant pas de vue que le concours est basé sur un concours Swat   ou comme elle le sont pour  jouer normalement ,donc un minimum de tenue de toile et chaussure modèle haute Tige gilet d assaut  est demandé, pour rappel des lunettes de protection sont  obligatoires ,toute personne ne possédant pas de lunettes de protection ne pourra participer à l’épreuve .

Transport et rangement :

Les compétiteurs doivent transporter leur pistolet

Déchargé dans une valise, un sac ou un holster, excepté dans les limites d'une zone

De sécurité, ou sous la surveillance et le commandement direct d'un arbitre.

Les compétiteurs qui transportent leur pistolet au holster doivent avoir le puits

de chargeur vide, et le marteau ou le chien rabattus pour les AEG puis de chargeur vide et sélecteur sur S, pour les Sniper, puits de chargeur vide et  levier d armement tiré vers l arrière.

LES Protections Oculaires :
Les lunettes de protection sont obligatoires dans la zone de tir celle-ci sera désignée par l appellation shooting aera  elle sera clairement délimitée.

Si un arbitre remarque qu'un compétiteur a perdu ou déplacé sa protection

Oculaire pendant une épreuve, ou a commencé une épreuve sans elle, il doit

Immédiatement stopper le compétiteur qui sera prié de quitter l'épreuve et la reprendre après que la

Protection aura été remise.
Concernant les répliques les team devrons êtres équipées :

-4AEG au choix

-1 Sniper au choix

-5 GBB au choix 

Nous laissons le libre choix des répliques aux team ,les répliques ne doivent pas être commune à la team ,il est à rappeler cependant que les puissances des répliques  ne peuvent  dépasser  2 joules, des passages aux cronny seront faites  à tout moment avant, pendant, après les épreuves ,s’il s avère qu’ une réplique dépasse les 2 joules la disqualification du joueur sera immédiate et la team perdra l intégralité des points du joueur, la team pourra quand même continuer le concours .

Munitions et équipements associés :
Les chargeurs de rechange, les équipements de rechargement rapide et les

Munitions tombées ou jetées par un compétiteur après le signal de départ peuvent être

Récupérés, cependant, leur récupération est à tout moment soumise aux règles de

Sécurité.

Dans le cas où le pistolet d'un concurrent fonctionnerait mal après le signal de

Départ, y compris en cas de manque de gaz, le concurrent peut essayer de corriger le

Problème sans prendre de risque et continuer l'épreuve.

Pendant une telle action    correctrice, le concurrent doit garder la bouche du canon du pistolet à tout moment dirigée en toute sécurité vers le fond du stand.

Le concurrent peut utiliser des baguettes, ou d'autres outils pour corriger le défaut de fonctionnement.

Dans le cas où un défaut de fonctionnement du pistolet ne pourrait pas être

Corrigé par le compétiteur dans un délai de 2 minutes, il devra pointer la bouche du canon en toute

Sécurité vers le fond du stand et aviser l'arbitre qui mettra fin de façon normale à

L’épreuve. L'épreuve sera considérée comme tirée et l'établissement du résultat se

Fera en incluant tous les impacts manquants et pénalités applicables.

Un compétiteur ne pourra en aucun cas quitter une épreuve en possession

D’un pistolet avec un projectile dans la chambre et pour les AEG un chargeur mis dans le puis de chargeur et sans avoir mis le sélecteur sur S idem pour les Sniper, même si le chargeur ou le gaz ont

Été retirés.
L’épreuve :

Les conditions pour qu’ une réplique  soit prête.

Le pistolet est préparé tel que spécifié dans le briefing écrit de l'épreuve, et est

en conformité avec les exigences du match.

Le compétiteur prend la position de départ tel qu'indiqué dans le briefing écrit

de l'épreuve. Sauf indication contraire, le compétiteur doit se tenir droit, face au fond

du stand, avec les bras pendant naturellement de chaque côté

Le joueur est toujours responsable de la manipulation des ses répliques :

Toute manipulation dangereuse ou dans la direction de quelqu’ un, ou en dehors des zones faites à cet usage engendrerait des sanctions  de disqualification immédiate sans recours possible à toute personne ayant commis ces infractions.
Pour les GBB.

Les simples actions : chambre chargée, chien armé et la sécurité engagée

Les doubles actions : chambre chargée chien entièrement à l’abattue ou désarmé

Pour les AEG.

Ceux ci sont considérés chargés quand le chargeur  est positionné sur la réplique et le sélecteur de tir est en position S .

Pour les Sniper .

Quand ceux ci sont à verrou, le chargeur est positionné sur la réplique mais le verrou est en position levier d’armement  tiré vers l’arrière.

Quand ceux ci ne sont pas à verrou le chargeur est   retiré de la réplique et la sécurité est mise.

Communication dans le stand.
Les commandements, pour le début de parcours seront les suivants .

Préparez vous :

 Le concurrent doit se rendre à la zone de départ.

Au commandement :

 Êtes-vous prêt ? 

L'absence de toute réponse négative de la part du compétiteur indique qu'il comprend parfaitement les exigences de l'épreuve et qu'il est prêt à continuer. Si le compétiteur n'est pas prêt lors du commandement et, il doit annoncer "pas prêt". Il est conseillé que le compétiteur prenne la position de départ requise pour indiquer à l'arbitre qu'il est prêt.

Prêt : est prêt a faire le match, il ne peut plus apporter aucunes modification ni à sa position ni à son matériel : il est PRÊT

Attention : indique que le concurrent est prêt et attend le go de départ de l épreuve.

Au signal de départ de l épreuve qui se fera comme  indiqué par le juge de l épreuve le concurrent pourra se lancer dans le match  

Au commandement STOP le match doit être directement interrompu  cet ordre peut être donné a tout moment dans le match et seulement par le juge.

Le concurrent doit immédiatement cesser le tir  et attendre les instructions de la part du juge.

Si le concurrent a fini de tirer il doit abaisser sa réplique la décharger et la présenter au juge afin qu’il puisse contrôler si le puits de chargeur est vide et si la réplique est vide également, ce contrôle doit se faire avec la culasse bloquée en arrière.

Pour les AEG le puits de chargeur doit être dépourvu de chargeur et le LTS doit être mis sur S

Chargement, rechargement ou déchargement pendant une épreuve

Lors d'une épreuve, pendant le chargement, rechargement ou déchargement, 

Les doigts du compétiteur doivent rester visibles hors du pontet et le pistolet doit être 

pointé en toute sécurité vers le fond du stand ou dans une autre direction sûre 

autorisée par un arbitre.

Mouvement

A part quand le compétiteur est réellement en train de viser ou tirer des cibles,

tous les mouvements doivent être accomplis avec les doigts visibles hors du pontet.

Le pistolet doit être pointé dans une direction sûre. Le “mouvement” est défini comme

l'une des actions suivantes :

 Effectuer plus d'un pas dans n'importe quelle direction.

 Changer de position de tir (ex: de debout à genoux, d'assis à debout etc.).

 Si un compétiteur rengaine un pistolet chargé à n'importe quel moment d'une

épreuve, il doit le faire dans les conditions requises pour que le pistolet soit considéré

comme prêt. Les violations de cette règle seront sujettes à la disqualification du match).

 Pour un pistolet semi-automatique simple action, la sécurité doit être mise

Pour un pistolet semi-automatique double action, le chien doit être à l'abattu.

Assistance ou intervention

Aucune assistance de quel ordre que ce soit ne peut être apportée à un

compétiteur pendant une épreuve, excepté de la part d'un arbitre affecté à une

épreuve qui peut à tout moment lui infliger des avertissements pour des raisons de

sécurité. De tels avertissements ne seront pas des raisons pour que le compétiteur se

voit attribuer un droit de retirer.

Toute personne apportant une assistance ou intervenant durant une épreuve

(et le compétiteur bénéficiant d'une telle assistance) peut, à la discrétion de l'arbitre,

encourir une faute de procédure pour cette épreuve.

Dans le cas d'un contact physique involontaire entre l'arbitre ou des éléments

extérieurs et le compétiteur pendant l'épreuve, l'arbitre peut lui offrir une possibilité de

retirer l'épreuve.

Le compétiteur doit accepter ou décliner l'offre avant de voir soit le

temps, soit le score de sa passe initiale. 

Cependant, dans le cas où le compétiteur

commet une faute de sécurité pendant une telle interaction, les dispositions pour

disqualification du match  peuvent toujours être appliquées.

Dans le cas où un compétiteur commence à tirer prématurément par

inadvertance (“faux départ”), l'arbitre l'arrête dès que possible et le fait recommencer

dès que l'épreuve est rétablie.

Prise de visée et reconnaissance du parcours

Les compétiteurs peuvent prendre une visée avant le signal de départ avec un

pistolet déchargé.

Les compétiteurs ne doivent le faire que sur une seule cible, pour vérifier que

leurs organes de visée sont prêts comme il est requis.

Les compétiteurs qui testent une séquence de cibles ou une position de tir pendant la prise de visée encourront une pénalité pour faute de procédure pour chaque occurrence.

.

Aucune personne n'est autorisée à entrer ou à se déplacer dans une épreuve

sans l'autorisation préalable d'un arbitre affecté à cette épreuve à l’exception du team leader avec l accord du RO responsable du match.

Les contrevenants encourront un avertissement pour la première faute mais peuvent

être sujets a des points de pénalité a raison de cinq point  pour les fautes suivantes voir a la disqualification.

Établissement du résultat-Règlements généraux
Approcher des cibles Lorsque l'établissement du résultat est en cours, les Team leader ne doivent approcher d'aucune cible à moins de 1 mètre sans l'autorisation de l'arbitre.

La violation de cette règle engendrera un avertissement la première fois, mais le compétiteur ou son délégué peut, à la discrétion de l'arbitre, encourir une pénalité pour faute de procédure pour les

Occurrences suivantes dans le même match.

Toucher des cibles

Lorsque l'établissement du résultat est en cours, le Team Leader  ne doit pas toucher, jauger ou interférer

d'une quelconque façon avec une cible sans l'autorisation de l'arbitre

Si un arbitre considère qu'un Team Leader a influencé ou affecté l'établissement du

résultat par une action de ce type, l'arbitre peut:

Considérer la cible affectée comme manquée; ou Imposer des pénalités pour toutes les cibles pénalisantes affectées.

cibles bouchées prématurément

Si une cible est bouchée prématurément, empêchant la détermination des points réels, le RO fait retirer l'épreuve.

Cibles non remises en état 

Si, après que le concurrent précédant a terminé son épreuve, une ou plusieurs cibles n'ont pas été correctement bouchées afin que les scores du compétiteur actuel puissent être établis, ou s'il y a impacts supplémentaires ou des impacts douteux sur des cibles pénalisantes, et qu'il n'est pas évident pour l'arbitre de reconnaître les impacts faits par le compétiteur en cours,

le compétiteur concerné pourras  retirer l'épreuve.

 Impénétrable.

La zone de score de n'importe quelle cible et cible pénalisante

IAPS en papier est considéré comme étant impénétrable. 

Si une : Bille frappe complètement à l'intérieur de la zone de score d'une cible

papier, et continue en frappant la zone de score d'une autre cible papier, l'impact de

la cible papier suivante ne comptera pas pour des points ou une pénalité suivant le

cas.

Bille frappe complètement à l'intérieur de la zone de score d'une cible 

papier, et continue en faisant tomber une cible en métal, ceci sera traité comme un 

défaut d'équipement du stand. Il sera demandé au compétiteur de re​tirer l'épreuve

une fois qu'elle aura été rétablie.

Bille frappe partiellement à l'intérieur de la zone de score d'une cible en 

papier ou métal, et continue en frappant la zone de score d'une autre cible papier, 

l'impact de la cible papier suivante comptera également pour des points ou une 

pénalité suivant le cas.

Bille frappe partiellement à l'intérieur de la zone de score d'une cible en

papier ou métal, et continue en faisant tomber une autre cible en métal, celle-ci 

comptera aussi pour des points ou une pénalité, suivant le cas.

Tous les supports, murs, barrières, écrans de vision et autres obstacles sont 

considérés comme des caches impénétrables (“hard cover”). Si une :

Bille frappe complètement à l'intérieur du cache, et continue en frappant 

n'importe quelle cible ou cible pénalisante en papier, cet impact ne comptera pas 

pour des points ou une pénalité, suivant le cas.

Bille frappe partiellement à l'intérieur du cache, et continue en frappant la 

zone de score d'une cible papier, l'impact de la cible papier suivante comptera pour 

des points ou une pénalité suivant le cas.

Méthodes d'établissement des résultats.
L établissement des résulta se ferras de la manière suivante .

Tous les impacts sont comptés : 5 points 

Tout impact supplémentaire, oublié, et autre faute de procédures sont comptées :-5 point

Pour avoir le résultat de l épreuve cela se fera de la manière suivante :

Apres avoir comptabilisé les points tirés  avec les éventuelles fautes ,tir oublié ,double impact et faute de procédure  ,nous allons diviser ce résultat par le temps mis pour effectuer le parcours.

Ceci est valable pour tous les concurrents.

Une moyenne des résultats sera le résultat final.

ce résultat sera exprimé jusqu’ a la troisième décimale.

Valeurs des points et des pénalités.

Chaque impact visible dans la zone de score d'une non​cible en papier sera 

pénalisée l'équivalent d’une  fois la valeur maximum d'un impact en cible, jusqu'à une 

limite de 2 impacts par cible pénalisante.

Chaque impact manqué sera pénalisé l'équivalent de deux fois la valeur maximum de point possible sur cette cible, à part dans le cas de cibles mobiles qui s'effacent.

Chaque coup tiré en trop (c.à.d. les coups tirés en plus du nombre spécifié pour une passe dans une épreuve), engendrera une pénalité pour faute de procédure. ("hard cover") et/ou une non​cible ne sont pas traités comme des impacts en trop.

Politique pour l'établissement du résultat.

Sauf indication contraire dans le briefing écrit de l'épreuve, les cibles en papier doivent être tirées avec un minimum de deux projectiles chacune

Les cibles en métal doivent être tirées avec un minimum de projectile chacune et doivent tomber  pour

être comptabilisées.

La bille doit pénétrer la surface de la cible (papier ou carton) pour compter une légère marque ou bosselure ne sera pas comptabilisée comme un impact.

Un compétiteur qui ne tire pas au moins un coup sur chaque cible de l'épreuve encourra une pénalité par cible pour faute de procédure, ainsi que les pénalités appropriées pour les impacts manquants.

 Pénalités - Pénalités pour faute de procédure ​ Principes généraux
Les pénalités pour faute de procédure sont appliquées quand un compétiteur ne satisfait pas aux procédures indiquées dans le briefing écrit de l'épreuve. L'arbitre qui impose des pénalités pour faute de procédure doit clairement enregistrer, sur la fiche de score du compétiteur, le nombre de pénalités, et la raison pour  laquelle elles ont été infligées.

 Les pénalités pour faute de procédure sont évaluées à une fois la valeur de point maximum d'un impact sur papier.

Si la valeur de point maximum d'un impact sur une cible en papier est de 5 points, chaque pénalité pour  faute de procédure sera de moins 5 points.

Un compétiteur contestant la pertinence ou le nombre de pénalités pour faute de procédure peut faire  appel  à un autre juge.  Un compétiteur qui continue à se sentir lésé peut déposer un appel au comité d'arbitrage.

Pénalités pour faute de procédure ​ Exemples particuliers
Un compétiteur qui tire pendant que n'importe quelle partie de son corps touche le sol au delà d'une ligne de faute recevra 1 pénalité pour faute de procédure. 

Cependant, si le compétiteur a obtenu un avantage significatif en commettant la faute, le compétiteur se  verra infliger une faute de procédure pour chaque coup tiré en situation de faute, au lieu d'une seule  pénalité. Aune pénalité n'est appliquée si le compétiteur ne tire pas pendant que la ligne de faute est  franchie.

Un compétiteur qui ne se conforme pas à la procédure indiquée dans le briefing écrit de l'épreuve encourra1 pénalité pour faute de procédure pour chaque occurrence.

Cependant, si un compétiteur a obtenu un avantage significatif durant la non-conformité, il peut recevoir  une pénalité pour faute de procédure pour chaque coup tiré, à la place d'une seule pénalité  (ex : tirer plusieurs coups contrairement à ce qui est prévu par la position ou le placement).

Quand de multiples pénalités sont infligées dans les cas ci-dessus, elles ne doivent pas excéder le nombre maximum d'impacts qui peut être atteint par le  compétiteur. 

Par exemple, un compétiteur qui obtient un avantage pendant le franchissement d'une ligne de faute là où seulement 4 cibles en métal sont visibles recevra 1 pénalité par faute de procédure pendant le franchissement, jusqu'à un maximum de 4 pénalités pour faute de procédure, indépendamment du nombre de coups réellement tirés.

Un compétiteur qui ne se conforme pas à un changement de chargeur obligatoire ou de réplique comme indiquer par les pictogrammes présentés lors du briefing et présents sur le match en courra 1 pénalité pour faute de procédure pour chaque coup tiré après l'endroit où il était exigé jusqu'à ce qu'un changement de chargeur soit effectué

 Un compétiteur qui bouge (ex : avancer les mains vers le pistolet, un élément de rechargement ou des munitions) ou qui se déplace vers une position de tir, un positionnement ou un placement plus avantageux après le commandement  prêt et avant le signal de départ, encourra 1 pénalité pour faute de procédure. Si l'arbitre peut arrêter le compétiteur à temps, un avertissement sera attribué pour la première fois et le compétiteur recommencera.

Un compétiteur qui oublie d'engager une quelconque cible avec au moins un coup encourra une pénalité pour faute de procédure pour chaque cible, ainsi que le nombre approprié d'impacts manquants.

Si une épreuve spécifie de tirer avec la main forte ou faible seulement, un compétiteur ne sera pas pénalisé s'il utilise l'autre main pour désengager une sécurité externe, pour recharger ou pour résoudre en toute sécurité un dysfonctionnement. Cependant, le compétiteur recevra 1 pénalité pour faute de procédure par coup tiré 

Disqualification du match ​ Règlements généraux

Un compétiteur qui commet une infraction à la sécurité ou toute autre activité prohibée pendant une 

compétition  sera disqualifié du match en cour.

  Quand une disqualification du match est prononcée, l'arbitre doit enregistrer sur la fiche de score du compétiteur les raisons de la disqualification. Les résultats ne doivent pas être déclarés finaux par le Directeur de Match, avant le délai limite de généralement une demi-heure, à condition qu'aucun appel au comité d'arbitrage pour quelque sujet que ce soit 

n'ait été soumis au juge (ou son délégué). Les résultats d'un compétiteur qui a été disqualifié ne doivent pas être supprimés des résultats du match.

Les résultats d'un compétiteur qui a terminé un "pré​match" ou le match principal sans avoir été disqualifié ne seront pas affectés par une disqualification reçue plus tard pendant sa participation à un "shoot​off" ou une autre compétition marginale.

 Disqualification du match ​ Décharge accidentelle

Un compétiteur qui cause une décharge accidentelle doit être arrêté dès que possible par un arbitre. Une décharge accidentelle est définie comme suit :

  Un tir qui passe au travers des butées du fond, ou d'une autre direction indiquée dans le briefing écrit de l'épreuve comme étant non sécurisée. A noter que le compétiteur qui tire légitimement sur une cible un projectile, qui poursuit sa trajectoire dans une direction non sûre, ne sera pas disqualifié.

Un tir qui touche le sol à moins de 3 mètres du compétiteur, excepté en tirant sur une cible papier placée à moins de 3 mètres de lui. Une bille qui touche le sol à moins de 3 mètres du compétiteur à cause d'un problème de gaz n'est pas concernée par cette règle.

  Un tir qui survient tout en préparant ou en réalisant un chargement, un rechargement ou un déchargement du pistolet.

Disqualification du match ​ Manipulation peu sûre du pistolet

Les exemples de manipulation peu sûre d'un pistolet incluent, mais ne sont pas limités à :

 Manipuler un pistolet excepté dans une zone de sécurité signalée ou sous la surveillance et le commandement direct d'un arbitre. Si à tout moment pendant l'épreuve, un compétiteur permet à la bouche de canon de son pistolet de pointer vers l'arrière, c'est à dire au-delà de 90 degrés par rapport à l'axe médian de la butée arrière du stand, ou dans le cas où il n'y a pas de  butée arrière, permettre à la bouche du canon de pointer au-dessus du stand, que le pistolet soit chargé   ou pas.

Si à tout moment pendant l'épreuve, ou pendant le chargement, le rechargement ou le déchargement, un compétiteur laisse tomber ou provoque la chute de son pistolet, chargé ou pas. A noter que le compétiteur qui, pour quelque raison que ce soit pendant l'épreuve, place le pistolet par terre ou sur un autre objet  stable en toute sécurité et intentionnellement ne sera pas disqualifié à condition que :

Le compétiteur maintient un contact physique permanent avec le pistolet, jusqu'à ce qu'il soit placé fermement et solidement sur le sol ou un autre objet stable.

Dégainer ou rengainer un pistolet en étant dans un tunnel.

Permettre à la bouche du canon d'un pistolet chargé de pointer vers l'arrière, au delà d'un cercle de  1 mètre de rayon et avec comme centre les pieds du compétiteur, tout en dégainant ou en rengainant.

Porter ou utiliser plus d'un pistolet à la fois à n'importe quel moment pendant l'épreuve.

Ne pas garder le doigt en dehors du pontet pendant la résolution d'un dysfonctionnement alors que le  compétiteur déplace clairement le pistolet en dehors de la ligne de visée des cibles.

Ne pas garder le doigt en dehors du pontet pendant le chargement, le rechargement, ou le déchargement.

Rengainer un pistolet chargé, dans n'importe laquelle des conditions suivantes :

Un pistolet semi-automatique en simple action dont la sécurité n'est pas engagé.

Un pistolet en double action ou à platine sélective dont le chien est armé et la sécurité non engagée.

Manipuler des munitions, des chargeurs ou des équipements de chargement rapide approvisionnés,  décharger ou libérer le gaz inutilisé dans une zone de sécurité n'est en aucun cas autorisé.

Avoir un pistolet chargé à tout autre moment que lorsque c'est ordonné par l'arbitre. Un pistolet chargé estdéfini comme un pistolet possédant une munition dans la chambre ou dans le chargeur inséré dans le  pistolet.

Ramasser un pistolet qui est tombé. Les pistolets tombés doivent toujours être ramassés par un arbitre qui,après avoir vérifié et mis le pistolet en sécurité, le placera directement dans la valise, le sac ou le holster du compétiteur. Faire tomber un pistolet déchargé ou provoquer sa chute en dehors d'une épreuve n'est pas une infraction, cependant, un compétiteur qui ramasse un pistolet tombé sera disqualifié du match.

Disqualification du match ​ Conduite antisportive

Les concurrents seront disqualifiés d'un match pour une conduite que l'arbitre considère comme antisportive. Des exemples de conduite antisportive incluent, mais ne sont pas limités à, la tricherie, la malhonnêtetéle non-respect des ordres raisonnables d'un officiel, ou tout autre comportement pouvant discréditer le  sport. Le juge doit être informé dès que possible.

  Un compétiteur qui est considéré par un arbitre comme ayant retiré ou provoqué intentionnellement la perte des protections oculaires afin de gagner un avantage concurrentiel sera disqualifié pour conduite antisportive.

D'autres personnes peuvent être expulsées du stand pour une conduite qu'un arbitre considère comme  étant inacceptable. Des exemples de conduite inacceptable incluent, mais ne sont pas limités à, ne pas se  plier aux ordres raisonnables d'un officiel, interférer avec le déroulement d'une épreuve et/ou un  compétiteur durant sa tentative, et tout autre comportement pouvant discréditer le sport.

Disqualification du match ​ Substances prohibées
Toutes les personnes sont tenues d'être en pleine possession de leurs moyens mentaux et physiques  pendant les compétitions  S’appliquent intégralement à toutes les personnes et à toutes les compétitions placées sous l’autorité de 

l'BAPSF.

La BAPSF considère l'abus de produits alcoolisés, les substances non prescrites et non essentielles et l'utilisation de médicaments illégaux ou augmentant les performances,  indépendamment de la façon dont ils sont pris ou administrés, comme une faute extrêmement sérieuse.

Durant les compétitions, excepté pour des raisons médicales, les compétiteurs et les officiels ne doivent  pas être sous l'influence de drogues de quelque sorte que ce soit (y compris l'alcool). Toute personne, qui selon l'opinion du juge est visiblement sous l'influence de l'un des articles décrits ci-dessus, sera disqualifié  de la compétition et peut être priée de quitter le stand.                                                                                           La BAPSF se réserve le droit d'interdire n'importe quelle substance générale ou particulière et d'introduire  des tests de présence de ces substances  à n'importe quel moment
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